
REPUBLIQUE FRANCAISE     DEPARTEMENT de SAONE & LOIRE 
 

 
 

SEANCE DU 2 NOVEMBRE 2023 
 
 
L4an deux mille vingt-trois, le deux novembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de SANCÉ, légalement 
convoqué le vingt-cinq octobre 2023, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à la salle des Fêtes (salle 100), sous 
la présidence de Monsieur Gilles JONDET, Maire. 
 
Membres présents : 
Mme Françoise BAJARD, M. Joël MORNAY, M. Stéphane DROUOT, Adjoints. 
M. Thierry POTHIER, Conseiller municipal délégué. 
 
MM. Thibaut CHOUGNY, Mathieu CONSTANT, Mmes Lucie DE CASTRO, Nathalie DEVIDAL, M. Philippe GAGET,  
Mme Christiane ROGIC, MM. Alexandre SERIO, Thierry SOLIMEO. 
 
Membres absents excusés : 
Mme Marie-Agnès DESBROSSES  pouvoir donné à M. Gilles JONDET. 
Mme Sylvie GUERIN  pouvoir donné à Mme Nathalie DEVIDAL. 
Mme Gaëlle LERAUD  pouvoir donné à M. Thibaut CHOUGNY. 
M. Alain MICHON  pouvoir donné à M. Philippe GAGET. 
Mme Fabienne PELLAT  pouvoir donné à Mme Christiane ROGIC. 
Mme Valérie PIGUET  pouvoir donné à M. Joël MORNAY. 
 
Madame Lucie DE CASTRO a été élue, à l’unanimité, secrétaire de la séance. 
 
 

 

 
 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité des membres présents, le procès-verbal de la séance du 28 août 2023. 
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de modifier l’ordre du jour de la présente réunion en 
procédant à l’ajout d’une subvention exceptionnelle 2023 en faveur du comité local de la FNACA. Le Conseil 
Municipal accepte cette modification de l’ordre du jour. 
 
Ce point évoqué, le Conseil Municipal délibère sur les affaires communales suivantes, à l’unanimité des membres 
présents et représentés. 
 

OBJET : TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE : CONTRAT DE GESTION DE LA TLPE POUR LES 
ANNEES 2024, 2025, 2026 202311839 
Monsieur le Maire rappelle que le cabinet CTR accompagne depuis plusieurs années la commune de SANCÉ pour la 
gestion de la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure). Les prestations du cabinet CTR ont permis de recouvrer 
de façon optimale cette taxe auprès des entreprises qui utilisent des supports publicitaires sur la commune. 
A titre indicatif, quelques données chiffrées sont présentées :  

Année 
Entreprises 
concernées 

Titres émis 
Rémunération prestataire 

€ TTC 

Rémunération  
Prestataire % 

(€ TTC) 
Observations 

2023 52 39 435,10 € 7 571,54 € 19,20%   
2022 53 37 594,50 € 7 218,14 € 19,20%   
2021 52 38 929,00 € 7 448,42 € 19,13%   
2020 53 18 797,60 € 3 807,00 € 20,25% abattement 50 %       

 
Le contrat triennal, actuellement en cours, s’achève le 31 décembre 2023. 
Considérant les moyens mis en œuvre par le prestataire et la connaissance du territoire communal, Monsieur le 
Maire expose à l’assemblée une proposition d’accompagnement de la société LEYTON CTR sur 3 ans, à compter du 
1er janvier 2024, avec un taux de rémunération du prestataire fixé à 16 % des recettes. Il précise que le montant des 
honoraires cumulé sur trois ans est inférieur au seuil de 39 999 €. 
Il rappelle également que le Conseil municipal du 26 juin 2023 a approuvé une augmentation de 5 % des tarifs de 
TLPE applicables au titre de l’année 2024. 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
❖ DECIDE de renouveler le contrat de gestion de la TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) avec le 

cabinet CTR pour 2024, 2025 et 2026 ; 
❖ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce contrat pour une application sans délai. 

 
 
OBJET : TRAVAUX DE CREATION D’UN PARKING DE 8 PLACES RUE DES ECUREUILS ET DEMANDE DE FONDS 
DE CONCOURS 2020-2026 « VOIRIE » AUPRES DE MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION 202311840 
 
Monsieur le Maire fait le constat de stationnements gênants récurrents au sein du lotissement des Ecureuils, créé 
en 2012 par l’OPAC de Saône-et-Loire. Celui-ci comprend 18 lots de maisons individuelles et 5 places de 
stationnement dont 1 place PMR. Des stationnements inopportuns, sur les trottoirs et/ou voie d’accès, empêchent 
l’accès aux propriétés.  
Le Maire informe qu’une réunion a été organisée en présence de la commission VRBT (Voirie Réseaux Bâtiments 
Transports) et les riverains pour échanger sur cette problématique. 
Une proposition de création de 8 places de parking en épi a été préconisée avec une finition en pavé béton éco 
végétal rempli en gravillons afin de garantir la perméabilité du sol.  
 
Ce nouvel aménagement, conjugué à un rappel et à une signalisation renforcée du sens de circulation au sein du 
lotissement, devrait apporter une réponse adaptée aux difficultés rencontrées. 
Monsieur le Maire présente le projet et expose les chiffrages de travaux réceptionnés pour cette opération et 
propose de retenir l’offre la mieux-disante, présentée par l’entreprise Grosne Terrassement d’un montant de 16 
316.50 € HT. 
 

Chantier Coût HT TVA 20 % Coût TTC 

Terrassement 7 181.50 € 1 436.30 € 8 617.80 € 

Finition pavé béton éco végétal 9 135.00 € 1 827.00 € 10 962.00 € 

Coût global 16 316.50 € 3 263.30 € 19 579.80 € 

 
Monsieur le Maire fait part de la nécessité d’engager ces travaux et de solliciter Mâconnais Beaujolais 
Agglomération (MBA) pour accompagner financièrement cette opération.  
En effet, MBA a décidé de créer, par délibération du Conseil Communautaire du 15 octobre 2020, un fonds de 
concours spécifique « voirie » 2020-2026. Il est proposé de solliciter ce soutien financier à hauteur de 50 % de la 
dépense éligible HT, soit une subvention estimée à 8 158.25 €. 
Il est précisé que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2023. 
 
Le plan de financement de cet aménagement est présenté :  
 

Chantier Coût (HT) 
Fonds de concours 

Voirie 

Montant HT 

subventionné 

Montant HT 

à la charge de la 

commune 

Création d’un parking 

au lotissement des 

Ecureuils 

16 316.50 € 50 %    8 158.25€      8 158.25€  

 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ APPROUVE le projet présenté ; 
❖ CHARGE Monsieur le Maire de signer le marché et tout document se rapportant à ce dossier ; 
❖ SOLLICITE l’attribution du fonds de concours « voirie » 2020-2026 ; 
❖ DEMANDE l’autorisation de Mâconnais Beaujolais Agglomération d’engager sans délai les travaux et les 

dépenses nécessaires, sans préjuger de la décision attributive de subvention ; 
❖ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches nécessaires auprès de Mâconnais Beaujolais 

Agglomération et de signer toute convention de versement dans le cadre de l’attribution du fonds de 
concours « voirie » 2020-2026. 

 
  



OBJET : REMPLACEMENT DE MENUISERIES A L’ECOLE DE MUSIQUE ET DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS 
2020-2026 « DEVELOPPEMENT LOCAL » AUPRES DE MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION 202311841 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune s’est engagée dans une démarche de réduction de consommations 
énergétiques des bâtiments communaux. Il expose que certaines menuiseries bois de l’école municipale de musique, 
construite en 2015, présentent une moindre étanchéité. 
Dans cette perspective, la commune a décidé de procéder au remplacement de fenêtres situées à l’ouest et au nord 
du bâtiment, en intégrant notamment des volets roulants sur la façade ouest afin de garantir aux usagers un confort 
d’été accru. 
Plusieurs entreprises ont été consultées pour la réalisation de ce projet. L’offre la mieux-disante est proposée par 
l’entreprise FERMETURES BRESSANES pour le coût d’opération suivant :  
 

Chantier Coût HT TVA 20 % Coût TTC 

4 fenêtres alu 1 vantail (façade ouest) 3 231.84 € 646.37 € 3 878.21 € 

2 châssis alu fixes vitrés (façade nord) 1 218.14 € 243.63 € 1461.77 € 

Forfait pose / rénovation 1 320.00 € 264.00 € 1 584.00 € 

4 volets roulants solaires 2 263.96 € 452.79 € 2 716.75 € 

Forfait pose volets roulants 420.00 € 84.00 € 504.00 € 

Remplacement 1 brise soleil (façade sud) 1 547.33 € 309.47 € 1 856.80 € 

Forfait dépose / pose brise soleil  300.00 € 60.00 € 360 .00 € 

Coût global 10 301.27 € 2 060.26 € 12 361.53 € 

 
Monsieur le Maire fait part de la nécessité d’engager ces travaux et de solliciter Mâconnais Beaujolais Agglomération 
(MBA) pour accompagner financièrement cette opération. Il rappelle les modalités de répartition et d’attribution du 
Fonds de concours 2020-2026 de Mâconnais Beaujolais Agglomération « Aide au développement local » et du 
règlement d’intervention afférent, approuvé en Conseil Communautaire du 8 avril 2021. 
Il propose de solliciter ce soutien financier à hauteur de 50 % de la dépense éligible HT, soit une subvention estimée 
à 5 150.63 €. 
Il est précisé que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2023. 
Le plan de financement est présenté :  
 

Chantier Coût (HT) 
Fonds de concours 

Développement local 

Montant HT 

subventionné 

Montant HT 

à la charge  

de la commune 

Remplacement de 

fenêtres, châssis fixes, 

brise soleil et installation 

de volets roulants 

10 301. 27 € 50 %    5 150.63 €         5 150.63 € 

 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ APPROUVE le projet présenté ; 
❖ CHARGE Monsieur le Maire de signer le marché et tout document se rapportant à ce dossier ; 
❖ SOLLICITE l’attribution du fonds de concours « voirie » 2020-2026 ; 
❖ DEMANDE l’autorisation de Mâconnais Beaujolais Agglomération d’engager sans délai les travaux et les 

dépenses nécessaires, sans préjuger de la décision attributive de subvention ; 
❖ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches nécessaires auprès de Mâconnais Beaujolais 

Agglomération et de signer toute convention de versement dans le cadre de l’attribution du fonds de 
concours « Aide au développement local » 2020-2026. 

 

OBJET : REVISION DES TARIFS DU CREMATORIUM ET DE LA REDEVANCE ANNUELLE – ANNEE 2024 202311842 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que chaque année, le Conseil municipal est appelé à délibérer sur 
la révision des tarifs du crématorium dans le cadre de la convention passée avec le Centre Funéraire ROLET pour 
l’exploitation du Crématorium. 
Pour rappel, une formule de calcul fondant la procédure de révision des tarifs a été prévue au contrat. Elle s’appuie 
sur des indices de référence adossés aux indices INSEE, expressément prévus au contrat et définis en annexe à la 



convention. Néanmoins, au fil des années, certains indices ont évolué et/ou ont été supprimés. Monsieur le Maire 
expose que les indices de la formule de calcul ont fait l’objet d’une actualisation comme précisé dans la délibération 
n° 202207733 du 7 juillet 2022, sans modification de la formule de révision : 
0.25+0.10(E/Eo)+0.30(S/So)+0.35(FSD2/FSD2o). 
Cette formule a été intégrée dans l’avenant 3 à la convention de service public pour la gestion du crématorium 
approuvé par la délibération n° 202208743 du 29 août 2022. 
 
- Vu la convention et les avenants signés avec le Centre Funéraire ROLET pour l’exploitation du Crématorium ; 
- Vu les indices de référence mentionnés dans la formule de révision ; 
- Vu l’attribution, en octobre 2020, d’un marché public entre le Centre Funéraire Rolet et le Centre Hospitalier de 
Mâcon prévoyant un tarif spécifique à la crémation des pièces anatomiques ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ FIXE à compter du 1er janvier 2024, le montant de la redevance du crématorium à 16.08 € (soit une 
augmentation de 3.41 %) ; 

❖ PRECISE, qu’en application de l’article 6.1 relatif à l’insertion d’une redevance annuelle de contrôle d’un 
montant de de 3 500 € par an, le montant de cette redevance est réévalué sur la base de la formule de 
révision des tarifs définie à l’article 6.2 de l’avenant n° 3 ; La redevance annuelle de contrôle est établie 
pour l’année 2024, à 3 619 €, à l’euro arrondi ; 

❖ VALIDE le bordereau des prix du crématorium ainsi : 
 

 
 

OBJET : DOSSIER 497177_EP-VET_1  SYDESL : RENOUVELLEMENT D’EQUIPEMENTS D’ECLAIRAGE PUBLIC 
VETUSTES (LUMINAIRES) 202311843 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du projet de renouvellement d’équipements d’éclairage public 
vétustes (datant de plus de 25 ans) dans différents secteurs de SANCÉ, notamment au cœur du bourg.  
L’étude conduite par le SYDESL (SYndicat Départemental d’Energie de Saône-et-Loire) comprend le changement 
de 95 luminaires situés sur les rues suivantes :  

- RD 103 ; 

- rue du Bourg ; 

- rue du Pré des Mares (jusqu’à l’école) ; 

- rue du clos des Vignes ; 

- rue de la petite Mouche ; 

- rue de la grange de la Dîme, rue de la grange 

d’en Haut ; 

- rue de la grange Aubel ; 

- allée de la Verchère ; 

- ZAC des Noyerets.

 
 
 
 
 
Monsieur le Maire précise que les dispositions arrêtées lors du Comité Syndical du SYDESL et l’application des 
différents règlements d’intervention permettent l’obtention d’une aide de 35% du montant éligible HT, à laquelle 
s’ajoute une aide Fonds Vert de 30% du montant total HT.  
En conséquence, le montant résiduel restant à la charge de la commune s’élèverait à environ 47 800 €. 
Le coût estimatif des travaux et le plan de financement prévisionnel sont les suivants :   

 Total travaux HT Montant éligible HT 

Participation SYDESL  
et Fonds Vert 
(inférieure à 75 %  
du coût d’opération) 

Contribution 
de la commune 

Eclairage Public 
Renouvellement 
Vétuste  LEDS 

128 189.48 € 119 931.58 € 80 432.90 € 47 756.58 € 

 
La réalisation de ces travaux est programmée sur 2024. 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, 
Considérant que ce programme de travaux, conformément à l’article L. 5212-26 du CGCT, concourt à une maîtrise de 
la consommation d’énergie, à la réduction des émissions polluantes et de gaz à effets de serre, 
 

❖ ADOPTE le projet présenté par le SYDESL pour le renouvellement d’équipements d’éclairage public vétuste ; 

❖ DONNE son accord sur le montant estimatif de la contribution communale s'élevant à 47 756.58 €, le montant 

définitif étant déterminé à la réception du décompte des travaux effectivement réalisés ; 

❖ DIT que cette contribution communale sera inscrite au budget communal 2024 et/ou suivants au compte 

204158 et sera mise en recouvrement à l'initiative du SYDESL ; 

❖ EMET le souhait, au stade du recouvrement de la facture, de bénéficier d’un étalement du reste à charge sur 

une période 3 ans. 

 

OBJET : 105ème CONGRES DES MAIRES : PRISE EN CHARGE DES FRAIS DES ELUS 202311844 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la participation de plusieurs élus au Congrès des Maires date de 2019. 
Le Congrès des Maires et des Présidents d’Intercommunalités constitue un temps fort d’échanges et de dialogue sur des 
enjeux majeurs pour la vie des collectivités. Monsieur le Maire suggère l’instauration d’un roulement afin de favoriser 
une participation équilibrée des élus et propose de se rendre, accompagné de Joël MORNAY, au 105ème Congrès des 
Maires de France du 21 au 23 novembre 2023. 
Il est proposé au Conseil Municipal de prendre en charge leurs frais réels de déplacement et d’hébergement pour ces 
trois jours. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, sauf  
MM. JONDET et MORNAY qui ne prennent pas part au vote,  

❖ APPROUVE la prise en charge des frais réels de déplacement et d’hébergement pour les deux élus qui 

participeront au 105ème Congrès des Maires de France ; 

❖ DIT que la dépense sera imputée à l’article 65312 du budget 2023. 

 

OBJET : PARTICIPATION COMMUNALE AU VOYAGE SCOLAIRE 2024 202311845 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la règle pérenne clarifiant l’attribution des aides aux sorties et séjours 
pédagogiques organisés au sein de l’école Jean de la Fontaine, actée par délibération en date du 26 janvier 2009 
complétée le 20 juillet 2009.  
Pour mémoire, il avait été décidé : 

• Pour les sorties sans nuitée, une participation de 15€/enfant/classe ; 

• Pour les séjours avec nuitée, une participation de 25€/enfant/classe dans la limite de 3 nuitées soit 75 

€/enfant/classe ; 

• Ces participations sont exclusives, non cumulables et non transférables d’une classe à l’autre ; 

• Elles sont prises en compte par année civile (1er janvier-31 décembre) ; 

• Toute sortie ou tout séjour doit faire l’objet d’une demande auprès de Monsieur le Maire avec la description du 

projet pédagogique et la participation des différents partenaires financiers (parents, Sou des Ecoles, 

coopérative scolaire, collectivités publiques), l’aide étant limitée à la dépense réelle nette. 

 
 
 
Monsieur le Maire fait part du budget prévisionnel du voyage scolaire des élèves de CM prévu du 11 au 15 mars 2024 
au centre sportif de Bellecin (Orgelet – 39). Le financement sollicité auprès de la commune est en hausse de 13.33 %. 
L’augmentation du budget prévisionnel de ce séjour est principalement liée à la mobilisation d’un car de 65 places pour 
le transport de 59 enfants et 6 adultes. Une participation accrue des financeurs (mairie, Sou des Ecoles, parents) est 
donc sollicitée. 
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Considérant l’engagement de chaque financeur pour l’organisation d’un voyage scolaire bisannuel et de l’effort financier 
consenti par tous les partenaires financiers (+ 20 €/élève), Monsieur le Maire propose d’approuver une participation 
financière exceptionnelle de 20 € par enfant pour le voyage scolaire de printemps 2024.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ VALIDE à titre exceptionnel, pour le séjour avec nuitée organisé du 11 au 15 mars 2024 à Bellecin, une 

participation communale portée à 85 €/enfant/classe concernée/an, soit une participation de 170 € par enfant 

par séjour de 3 nuits au printemps 2024 ; 

❖ CHARGE Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 

OBJET : REMBOURSEMENT DE FRAIS D’ACHAT DE MANUELS SCOLAIRES 202311846 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un nouvel enseignant de CM2 a procédé à l’achat de manuels 
scolaires auprès des éditions RETZ. La facture de 52.70 € TTC a été réglée directement par l’enseignant, sur ses fonds 
personnels. Or, cette dépense doit être prise en charge sur le budget communal 2023. A ce titre, elle doit faire l’objet 
d’un remboursement à l’enseignant (compte d’imputation 6067). 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ DECIDE de rembourser à Mme Emeline JANIAUD cette facture d’un montant de 52.70 € TTC ; 

❖ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à l'exécution de cette décision. 

 

OBJET : AVANCEMENT DE GRADE AU 1er JANVIER 2024 : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 
PRINCIPAL DE 1ère CLASSE A TEMPS COMPLET, SUPPRESSION DU POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 
PRINCIPAL DE 2ème CLASSE A TEMPS COMPLET 202311847 
 
Monsieur le Maire cède la parole à Françoise BAJARD, adjointe chargée des Ressources Humaines.  
Elle rappelle au Conseil Municipal que le choix en matière d’avancement de grade relève de la commune, en application 
des Lignes Directrices de Gestion approuvées par le Comité Technique du Centre de la Gestion Publique Territoriale de 
Saône-et-Loire le 30 mars 2021. Les avancements de grades sont proposés sous réserve de l’application de la décision 
des ratios d’avancement et après vérification de la conformité des décisions aux conditions statutaires. 
Françoise BAJARD informe l’assemblée que Nathalie DE OLIVEIRA, adjoint administratif principal de 2ème classe depuis 
le 1er janvier 2019 peut bénéficier d’un avancement de grade pour être nommée au grade d’adjoint administratif 
principal de 1ère classe, à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ FERME à la date du 1er janvier 2024 le poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe, à temps complet, 

occupé par l’agent ; 

❖ CREE à la date du 1er janvier 2024 le poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe ; 
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❖ AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches nécessaires auprès du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale pour pourvoir le poste par pré-affectation ;  

❖ PRECISE que cette modification fera l’objet d’une actualisation du tableau des effectifs à la date du 1er janvier 

2024. 

 

OBJET : ECOLE DE MUSIQUE : MODIFICATION DE LA QUOTITE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL D’UN ASSISTANT 
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 2ème CLASSE (TEMPS DE TRAVAIL DE 2.5/20ème PORTÉ A 
12/20ème A COMPTER DU 10 DECEMBRE 2023) 202311848 
 
Monsieur le Maire cède la parole à Françoise BAJARD, 1ère adjointe en charge des Ressources Humaines.  
Elle informe l’assemblée d’une proposition d’évolution de quotité hebdomadaire de travail de Laura SCHWAB. 
Actuellement chargée de l’enseignement de la clarinette, diplômée d’état, Laura SCHWAB a également obtenu un 
diplôme de formation musicale en 2016. 
Suite à son intégration à l’école de musique en 2008, elle a construit son parcours professionnel pour devenir assistant 
d’enseignement artistique principal de 2ème classe depuis le 1er janvier 2018. 
 
Mme BAJARD précise que la mutation de l’enseignant de formation musicale au 28 octobre 2023 a nécessité une 
réflexion en matière d’enseignement de cette discipline au sein de l’école. En parallèle, Mme SCHWAB a fait part de son 
intérêt pour assurer cette mission. 
En accord avec le projet d’établissement et le dernier conseil d’établissement, une offre de formation musicale 
consolidée a été proposée. Elle inclut la quotité hebdomadaire de formation musicale (5.5 heures), 2 heures 
d’enseignement assurées par d’autres agents de l’école et la création de 2 heures de formation musicale à destination 
des ados et des adultes. 
Le volume de formation musicale de 9.5 h cumulable avec les 2.5 h d’enseignement de la clarinette, porte la quotité 
hebdomadaire de travail de Mme SCHWAB à 12/20ème. 
Considérant que cette proposition serait au bénéfice de la continuité et de la dynamique pédagogique de l’école, 
Françoise BAJARD propose à l’assemblée de porter la quotité hebdomadaire de travail de Laura SCHWAB à 12/20ème, à 
compter du 10 décembre 2023, sous réserve de l’avis favorable du Comité Social Territorial du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Saône-et-Loire (modification de temps de travail supérieure à 10 % pour un agent sur 
un emploi permanent). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

❖ MODIFIE la quotité hebdomadaire de travail, à compter du 10 décembre 2023 de Laura SCHWAB, assistant 

d’enseignement artistique principal de 2ème classe, pour la porter à 12/20ème ; 

❖ PRECISE que cette modification fera l’objet d’une actualisation du tableau des effectifs. 

 

OBJET : DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS ET ADHESION A LA MISSION D’ASSISTANCE ET 
DE CONSEIL MISE EN PLACE PAR LE CENTRE DE GESTION DE SAONE-ET-LOIRE 202311849 
Monsieur le Maire expose en préambule que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code 
général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une 
charte de l’élu local, et prévoit que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 
conseil utile au respect » de ces principes. 
Il rappelle que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public local 
et informe que le centre de gestion de Saône-et-Loire propose, aux collectivités et établissements publics locaux de son 
ressort géographique, une liste de référents déontologues reconnus pour leur expérience et leurs compétences. 
Il précise que le centre de gestion propose également une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en 
charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires. 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 1111-1-D. ; 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 
déontologue de l'élu local ; 
Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le centre de gestion de 
Saône-et-Loire ; 
Vu la liste des référents déontologues proposée par le Centre de gestion de Saône-et-Loire : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ DECIDE de désigner en qualité de référents déontologues des élus, les personnes suivantes : 

- Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ; 
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- Monsieur Christian BAUZERAND ; magistrat administratif ; 

- Madame Pascaline BOULAY, magistrat administratif ; 

- Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public ; 

- Monsieur Xavier MONLAÜ, magistrat administratif ; 

❖ PRÉCISE que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, 

conformément à celle retenue par le centre de gestion ;  

❖ FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 

❖ FIXE les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, 

les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la convention 

jointe ; 

❖ ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe ; 

❖ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et à inscrire les dépenses afférentes au 

budget. 

 

OBJET : REGULARISATION DE CESSIONS DE TERRAINS AU PROFIT DE LA COMMUNE 202311850 
Monsieur le Maire rappelle la délibération approuvée le 28 novembre 2011 concernant le même objet. Suite à une erreur 
de section cadastrale portée sur la délibération précitée, aucune suite n’a été donnée à ces cessions de terrains. 
L’acquisitions de ces parcelles, appartenant à l’époque à Mme Maurice SENAILLET, MM. Roger MOREAU et Alain 
SENAILLET, doit permettre de mettre en adéquation les documents cadastraux avec la voirie.  
Il est précisé que depuis cette date, seuls M. Alain SENAILLET et l’indivision MOREAU, représentée par M. Roger 
MOREAU, sont concernés par ces cessions. 
Monsieur le Maire donne lecture de la délibération initiale et propose de retirer la délibération précitée afin de procéder 
à la rectification de la section cadastrale de l’une des parcelles concernées. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ ACCEPTE la cession des parcelles suivantes : 

- BC n° 138 (8 ca) - propriétaire M. Alain SENAILLET 

- BC n° 144 (2 ca) - propriétaire indivision MOREAU représentée par M. Roger MOREAU 

- AD n° 225 (29 ca) - propriétaire M. Alain SENAILLET 

au prix de l'euro symbolique pour chacune d'elles. 
❖ AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes qui seront établis par Maître Yves BOURLOUX, Notaire à MACON, 

aux frais de la commune. 

 

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN DISPOSITIF MOBILE DE RECUEIL DES DONNEES POUR LES 
DEMANDES DE CARTES NATIONALES D’IDENTITE 202311851 
 
Monsieur le Maire expose que l’enregistrement d’une demande et la remise d’un titre d’identité sécurisé (passeport 
et/ou carte d’identité) doit être réalisé auprès d’une mairie habilitée, équipée d’un dispositif spécifique permettant le 
recueil des données relatives à l’identité d’une personne, notamment la prise d’empreintes digitales. 
La commune de Sancé a été sollicitée pour le renouvellement de leur carte d’identité par deux administrés dans 
l’incapacité de se déplacer.  
Dans ce cas, Monsieur le Maire précise que la Préfecture de Saône-et-Loire met à disposition de la commune, sur des 
créneaux réservés préalablement, un dispositif de recueil mobile (DR) afin d’assurer le recueil, de manière ponctuelle, 
des demandes de titres d’identité en vue de maintenir un lien de proximité avec les habitants, notamment au bénéfice 
des usagers ayant des difficultés à se déplacer. 
 
Les agents de la mairie, seuls utilisateurs du DR mobile, doivent disposer au préalable de l’habilitation juridique, 
individuelle, délivrée par le Maire en application de l’article L.1611-2-1 du CGCT, et être titulaires d’une carte applicative 
ANTS (habilitation technique spécifique à l’usage du DR mobile), délivrée par l’Agence Nationale des Titres Sécurisés 
(ANTS) sous couvert du Préfet. Munis de leurs cartes applicatives, ils bénéficieront d’une formation à l’utilisation du DR 
mobile le jour de leur venue en Préfecture pour prendre possession de l’équipement. 
Il est proposé de désigner Madame Nathalie DE OLIVEIRA, adjoint administratif principal de 2ème classe pour assurer le 
recueil des demandes et la remise des titres. 
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Cette mise à disposition nécessite la signature d’une convention avec les services de l’Etat d’une durée d’un an à compter 
de sa signature et renouvelable par tacite reconduction. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ APPROUVE la mise à disposition d’un dispositif mobile de recueil pour l’enregistrement ponctuel des demandes 

de cartes nationales d’identité, au bénéfice des usagers ayant des difficultés à se déplacer, résidant sur la 

commune de SANCÉ ; 

❖ DECIDE de désigner en qualité de référent Madame Nathalie DE OLIVEIRA ; 

❖ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et à engager toutes les démarches 

afférentes à ce dossier. 

 

OBJET : MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION : CONVENTION RELATIVE AUX CONDITIONS DE 
FOURNITURE D’UN SITE DE COMPOSTAGE PARTAGE DE QUARTIER OU DE CENTRE-BOURG 202311852 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que, conformément aux objectifs nationaux de réduction des déchets ménagers 
et assimilés et de l’obligation de tri à la source et de valorisation des biodéchets au 1er janvier 2024 pour tous les 
producteurs, MBA, souhaite faciliter, dans le cadre de sa compétence obligatoire et de sa politique de prévention des 
déchets, l’installation de sites de compostage partagés, notamment afin de valoriser les déchets de cuisine en produisant 
du compost destiné aux utilisateurs du site. 
Les communes souhaitant implanter un tel site de compostage de quartier ou de centre-bourg bénéficient de la mise à 
disposition du composteur à titre gratuit conformément aux délibérations tarifaires en vigueur. 
 
Ce type d’aménagement est rendu nécessaire sur le périmètre de la ZAC du Centre-bourg. Une proposition 
d’emplacement a été définie au sein du verger de la ZAC, rue du Clos Briaud. 
Le site sera équipé de trois bacs de 600 litres dédiés au remplissage, à la maturation et à l’apport de matières sèche/ 
broyats. Les services techniques de la commune en assureront la gestion. 
A titre indicatif, le montant de la prise en charge par MBA s’élève à 1 092 € TTC. 
Les conditions techniques et financières applicables à la mise à disposition et à l’implantation d’un site de compostage 
partagé font l’objet d’une convention, d’une durée d’un an, reconductible annuellement par tacite reconduction. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

❖ APPROUVE la mise à disposition du matériel de compostage partagé à la ZAC du Centre-bourg ; 

❖ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
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OBJET : ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION DU CHATEAU LAPALUS AU 1er JANVIER 2024 202308832 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le principe d’actualisation des tarifs de location et précise que lors de 
la séance du 10 juillet, une évolution des tarifs de location de la salle des fêtes de 3% a été approuvée. Il propose 
d’actualiser les tarifs de location du Château Lapalus à compter du 1er janvier 2024. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’actualiser les tarifs de location du Château Lapalus, en 
augmentation de 3 %, en cohérence avec les évolutions tarifaires déjà approuvées. 
Il expose que l’utilisation du château par des tiers est relativement limitée en raison de la surface mobilisable, de son 
implantation au cœur du bourg et de l’absence de chauffage. La majorité des utilisations est réalisée par les associations 
et le Syndicat Intercommunal de Gestion des Activités de Loisirs des Enfants (SIGALE). La commune accueille 
gracieusement les stages du SIGALE durant la période estivale. Seules quelques sollicitations à caractère privé ont lieu 
chaque année (fêtes de famille - hors mariage). 
 
L’activité locative présente les caractéristiques suivantes :  
 
 
Au regard du coût d’entretien de ce bâtiment notamment dans les années à venir, le Maire suggère d’engager une 
réflexion sur le devenir et l’affectation du château. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés, fixe les tarifs de 
location du Château Lapalus, à compter du 1er janvier 2024, ainsi : 

 
 
Monsieur le Maire est chargé de l’application de ces tarifs. 
 
 
OBJET : SUBVENTION A L’ASSOCIATION PREVENTION ROUTIERE EN FAVEUR DE LA PISTE D’EDUCATION 
ROUTIERE POUR LES ELEVES DE COURS MOYEN 202308833 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’association « Prévention Routière » a proposé aux établissements 
scolaires de bénéficier du passage de la piste d’éducation routière pour les élèves de CM2. 
La directrice et sa collègue en charge des CM2 ont sollicité l’accord de la commune afin de pouvoir inscrire leurs élèves 
de l’année scolaire 2022/2023, dans le cadre des programmes scolaires, pour le passage de l'attestation de première 
éducation à la route (APER).  
Le passage de la piste d’éducation routière est lié au versement par la commune d’une subvention de 150 € par classe 
formée. 
Monsieur le Maire a donné un accord de principe à l’organisation de cette séance d’éducation routière, et par voie de 
conséquence, à verser la subvention correspondante.  
Cette action de formation s’est déroulée en juin pour les élèves de CM2 répartis sur 2 classes de 15 et 14 élèves. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ APPROUVE le versement de 300 € à l’association « Prévention Routière » pour le passage de la piste 
d’éducation routière et la formation des deux classes de CM2. 
 

 
OBJET : AMAP : CONVENTION PORTANT OCCUPATION DU DOMAINE PRIVE ET REDEVANCE ANNUELLE 
FORFAITAIRE 202308834 

 
Monsieur le Maire informe que l’AMAP du Mâconnais (marché des producteurs), créée en 2012, assure la distribution 
des commandes auprès de ses adhérents, sous le préau, dans la cour de la mairie les mercredis de 18h à 19h.  Il précise 
que le nombre d’adhérents à l’AMAP est de 81 familles, dont 7 habitent à Sancé et 22 à Mâcon. 
 
Les travaux de rénovation de la mairie et l’installation de la zone chantier dans le périmètre de la cour actuelle 
nécessitent le déplacement du lieu de distribution. Monsieur le Maire précise que l’AMAP a été avisée depuis plusieurs 
mois de ce changement de lieu de distribution.  
Monsieur le Maire a proposé de mettre à disposition la grange du château Lapalus (sur le domaine privé communal), à 
compter du 6 septembre 2023. Une visite a été organisée durant l’été pour évaluer l’adéquation du lieu à leurs besoins 
(accessibilité, stationnement, mise à disposition de tables, espace abrité et éclairé).  
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Les véhicules pourront accéder par l’allée pour stationner en haut du parc du Château (trafic prévisionnel d’une 
quarantaine de véhicules sur 1h30 par semaine). 
Les adhérents de l’AMAP ont déjà été informés de ce changement de lieu. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer un tarif de redevance d’occupation, en cohérence avec la 
décision applicable en matière de droits de place pour les commerces ambulants, soit 240 € par année civile 
(délibération n°202302790 du 20 février 2023). Compte tenu de la date d’installation, un prorata temporis sera 
appliqué. 
 
Par ailleurs, il est proposé de déterminer, par une convention d’occupation du domaine privé, les conditions dans 
lesquelles s’effectue la mise à disposition de la Grange du Château Lapalus. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ APPROUVE la mise à disposition de la grange du château Lapalus, à compter du 6 septembre 2023 et la 
contractualisation des modalités d’occupation ; 
 

❖ AUTORISE la signature de la convention portant occupation du domaine privé jointe en annexe ; 
 

❖ FIXE le droit de place annuel à 240 € par année civile ; 
 

❖ DIT que l’installation en cours d’année rendra nécessaire l’application d’un prorata temporis ; 
 

❖ CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente décision. 
 
        
OBJET : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SAONE-ET-LOIRE : DEMANDE AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION 
PEDAGOGIQUE POUR L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE (AIDE A LA CREATION ET A LA CONSOLIDATION DE 
POSTES) 202308835 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Départemental de Saône-et-Loire a mis en place un fonds 
d’intervention pédagogique destiné à accompagner certaines dynamiques déficitaires au sein des écoles de musiques. 
Cette aide est mobilisable en complément de l’aide annuelle au fonctionnement. 
Le principe repose sur le soutien à la création ou la consolidation d’emplois qualifiés participant à la démocratisation 
des pratiques culturelles et à la rénovation des enseignements artistiques de qualité. Dans ce cadre, la direction et la 
coordination pédagogique d’une structure d’enseignement artistique peut bénéficier d’une aide financière de 20 % du 
coût annuel de l’emploi avec charges, plafonné à 4 000 € par an, sur une durée maximum de 36 mois. 
L’aide peut être accordée à partir d’un minimum de 4h hebdomadaires en création de poste ou en extension d’un poste 
existant. 
 
Pour rappel, le Conseil municipal du 26 juin dernier a approuvé l’accroissement de la quotité hebdomadaire de travail 
de Vincent LAIBE, assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe, directeur de l’école de musique qui 
assure depuis le 1er juillet 2023, un poste à temps plein (20/20ème). 
Le volume horaire correspondant à la direction et à la coordination pédagogique de l’école a été porté de 10/20ème à 
15/20ème. Le volume horaire d’enseignement artistique est inchangé (5/20ème).  
Eu égard au soutien financier mobilisable auprès du Conseil Départemental de Saône-et-Loire et au respect des 
conditions d’éligibilité du fonds d’intervention pédagogique, Monsieur le Maire propose de solliciter ce dispositif. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ SOLLICITE l’aide financière du Conseil Départemental de Saône-et-Loire au titre du fonds d’intervention 
pédagogique, pour l’extension du poste de direction et à la coordination pédagogique de l’école de musique, 
à compter de la date effective de la modification de volume horaire de Vincent LAIBE ; 

❖ AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre l’ensemble des démarches nécessaires au dépôt de la demande 
d’aide et à signer la convention pluriannuelle relative à ce soutien financier.  
 
 

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MACONNAIS 
BEAUJOLAIS ET LES COMMUNES DE CHARNAY-LES-MACON, SANCE, L’ASSOCIATION DENIS HERBELOT DE LA 
CHAPELLE-DE-GUINCHAY, L’ASSOCIATION A.I.D.C.A. DE LA ROCHE-VINEUSE ET LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU CLUNYSOIS POUR LA MISE EN RESEAU DES ECOLES DE MUSIQUE MUNICIPALES, 
COMMUNAUTAIRES OU ASSOCIATIVES DE PROXIMITE 202308836 
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Monsieur le Maire expose que le Conservatoire Edgar Varèse et les écoles de musique, danse et théâtre, situées à La 
Chapelle-de-Guinchay, Charnay-lès-Mâcon, Sancé, La Roche-Vineuse et Cluny ont tissé au fil du temps, des relations 
partenariales sans formalisation particulière. 
Ces établissements d’enseignements artistiques, qu’ils soient municipaux, communautaires ou associatifs, sont ouverts 
à tous ceux qui souhaitent découvrir, apprendre ou approfondir la musique, la danse et/ou le théâtre.  
Pour les enfants, ils représentent souvent la porte d’entrée sur le monde des arts. Artistes en herbe, musiciens amateurs, 
élèves en voie de professionnalisation, viennent y développer leur créativité et leur talent.  
 
La Communauté d’agglomération Mâconnais Beaujolais Agglomération (MBA), gestionnaire du Conservatoire à 
Rayonnement Départemental Edgar Varèse, a proposé de formaliser ce partenariat entre les établissements du 
territoire. 
Afin de donner davantage de cohérence et de visibilité à l’enseignement de ces disciplines artistiques, et d’enrichir les 
pratiques et les offres, ces structures culturelles souhaitent s’engager au sein d'un réseau partenarial permettant de 
mutualiser des offres de formation, des master classes, de s’engager dans des projets pédagogiques communs, de 
réaliser des prêts d’instruments, d’organiser en commun des examens pédagogiques et de concrétiser tout type 
d’actions aux bénéfices des élèves.  
Cette mise en réseau s’adapte au caractère et aux spécificités de chaque école. Cette convention permet des libres 
associations entre chaque partenaire. 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat autour de : 

• Prêts d’instruments entre écoles ; 

• La mutualisation d’ateliers, de master classes et tout type de projets pédagogiques ; 

• La mutualisation de formations ; 

• L’organisation en commun d’examens pédagogiques ; 

• L’inscription d’élèves dans deux de ces établissements. 

 
Monsieur le Maire donne lecture de la convention et propose à l’assemblée de se prononcer. 
Il précise que la convention est établie pour l’année scolaire 2023-2024 et pourra être renouvelée par tacite 
reconduction dans la limite de trois années scolaires, soit jusqu’au 13 juillet 2026. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ APPROUVE les termes de la convention de partenariat, annexée à la délibération ; 
❖ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 
 
OBJET : MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION : APPROBATION DE LA CONVENTION INTERCOMMUNALE 
D’ATTRIBUTION (CIA) VALANT DOCUMENT CADRE SUR LES ORIENTATIONS EN MATIERE D’ATTRIBUTION DE 
LOGEMENTS SOCIAUX 202308837 
 
Monsieur le Maire expose que la loi ALUR du 24 mars 2014 confie aux EPCI la gouvernance de la politique d’attribution 
des logements sociaux. La loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 vient préciser la déclinaison des orientations de 
la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) dans une Convention Intercommunale d’Attribution (CIA), qui 
concerne les EPCI dotés d’un Programme Local de l'Habitat et ceux ayant au moins un quartier prioritaire de la politique 
de la ville.  
 
La Convention Intercommunale d’Attribution, valant document cadre définit les orientations de la collectivité et des 
partenaires permettant d’accueillir les ménages prioritaires et de lutter contre le déséquilibre de mixité sociale. 
 
Lors des réflexions et ateliers de travail, les partenaires en charge du logement social et les élus, ont décidé d’adopter 
6 orientations et 16 actions et de se conformer strictement aux quotas réglementaires. Ainsi la CIA vise à : 
 
- Répondre aux objectifs réglementaires permettant la mixité sociale en maintenant les équilibres de population des 

résidences :  

▪ Atteindre le taux de 25% d’attributions à des ménages du 1er quartile, en dehors des QPV ; 

▪ Maintenir un taux d’attribution d’au moins 50% à des ménages au-dessus du 1er quartile, dans les QPV ; 

- Faciliter et promouvoir l’accès au logement des ménages prioritaires, en respectant l’objectif réglementaire de 25% 

des attributions prononcées sur le contingent de chaque réservataire en faveur de ménages prioritaires ; 

- Fluidifier les relations entre les communes réservataires et les bailleurs ;  

- Améliorer l’accueil et l’information des demandeurs ; 

- Assurer la gouvernance, les instances de pilotage et l’articulation des dispositifs ; 

- Réaliser l’observation et l’évaluation des objectifs. 
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La CIA est établie pour une durée de 6 ans et doit être signée par l’ensemble des partenaires Etat, Action Logement, 
CD71, bailleurs sociaux et communes réservataires de MBA (Charnay-lès-Mâcon, Chevagny-les-Chevrières, Crêches-
sur-Saône, Hurigny, La Chapelle-de-Guinchay, La Roche-Vineuse, Mâcon et Sancé). Leurs engagements et missions sont 
présentés dans le document, notamment la contribution de chacun à la mise en œuvre des orientations de la CIA en 
veillant à leur application dans le cadre des Commissions d’Attribution de Logement. 
 
Un bilan des attributions devra être réalisé tous les ans et présenté à la CIL afin de réajuster les objectifs si nécessaire.  
 
Le Conseil Communautaire a approuvé la Convention Intercommunale d’Attribution lors de sa séance du 29 juin 2023. 
 
Monsieur le Maire expose que le Conseil municipal est invité à approuver la Convention Intercommunale d’Attribution 
et à l’autoriser à signer cette convention. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L300-1, L441-1-1, L441-1-2, L441-2-3, L441-
1-5, L441-2-8 et R441-1 et suivants, 
Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale et la cohésion urbaine, et 
notamment son article 8,  
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,  
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, 
Vu l’avis de la Conférence Intercommunale du Logement du 16 janvier 2023, 
Vu l’avis du comité responsable du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées du 20 juin 2023, 
Vu la délibération 2023-130 du 29 juin 2023 de MBA, approuvant la Convention Intercommunale d’Attribution, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

❖ APPROUVE la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) valant document cadre sur les orientations en 
matière d’attribution de logements sociaux, jointe en annexe ; 

❖ AUTORISE le Maire à la signer ainsi que tous les documents afférents. 
 
 
OBJET : CHANGEMENT TEMPORAIRE DE LIEU DE CELEBRATION DES MARIAGES, DES BAPTEMES CIVILS ET DES 
REUNIONS DE CONSEIL MUNICIPAL 202308838 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’en raison des travaux de rénovation de la mairie, la salle du Conseil Municipal 
sera indisponible à compter du 15 septembre 2023 jusqu’au 31 juillet 2024.  
Monsieur le Maire expose que l’article 75 du Code civil prévoit que le mariage doit être célébré à la mairie (maison 
commune) et dans la mesure du possible dans une salle spéciale réservée à cet effet. 
Il est cependant possible d’affecter temporairement un local extérieur à la célébration des mariages notamment en cas 
de travaux de la mairie.  
Le Conseil municipal demeure l’autorité compétente dans ce cas par le biais d’une délibération. Il doit de ce fait informer 
le Parquet de sa décision en précisant qu’un local extérieur sera destiné à suppléer l’habituelle salle des mariages rendue 
indisponible d’une façon temporaire. Le Procureur doit alors délivrer une autorisation générale pour le déplacement 
des registres. 
 
Le code rappelle que dans toutes les situations, le mariage doit rester public. 
Vu le Code civil notamment les articles 74 et 75, 
Monsieur le Maire expose qu’en raison des travaux précités, la salle du Conseil Municipal dans laquelle sont célébrés les 
mariages sera indisponible jusqu’au 31 juillet 2024.  
Il propose d’organiser, à la salle des fêtes (en salle 100) :  

- Les célébrations de mariages ; 

- Les baptêmes civils ; 

- Les réunions de Conseil Municipal ainsi d’éventuelles réunions de commission. 

Cependant, cette salle n’étant pas la maison commune, et conformément aux dispositions en vigueur, le Conseil 
Municipal doit se prononcer sur l’affectation de cette salle en salle des mariages et en informer le Procureur de la 
République. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

❖ DECIDE d’affecter temporairement la salle 100 de la salle des fêtes, en salle de célébration des mariages du 
15 septembre 2023 au 31 juillet 2024 ; 

❖ DECIDE d’organiser les baptêmes civils ainsi que les réunions de Conseil Municipal, voire d’éventuelles 
réunions de commissions, à la salle des fêtes (en salle 100) ; 
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❖ PRECISE que la date du 31 juillet 2024 a un caractère prévisionnel et qu’elle pourra éventuellement être 
adaptée en fonction de l’achèvement des travaux et de la disponibilité de la salle de Conseil Municipal. Dans 
cette hypothèse, une information sera adressée au Procureur de la République. 

❖ AUTORISE le Monsieur le Maire à signer les documents relatifs à cette affectation. 
 
 

INFORMATIONS ET AFFAIRES DIVERSES 

 Point sur l’avancement du schéma des mobilités : 
Monsieur le Maire expose qu’une réunion est programmée le 5 septembre avec le Département et MBA afin d’engager 
une concertation sur les aménagements proposés sur la RD 103 et les modalités d’insertion de la voie verte nord-sud.  
Rappel des axes prioritaires dégagés par le cabinet ARTER : 

- Rue du Château du Parc – Rue du Parc – Rue de la Grange de la Dîme 
- Rue des Gaudriolles. 

 
Différentes propositions d’aménagements chiffrées seront présentées aux élus afin de prévoir des arbitrages 
financiers au regard des capacités financières de la collectivité. 
 

 Formation de secrétaire de mairie en alternance :  
Présentation du parcours de la participante au dispositif, interrogations sur les répartitions de compétences et 
l’éventualité d’une intégration à l’issue de sa période de formation. 
 

 Rentrée scolaire 
L’école accueille 202 élèves pour l’année scolaire 2023-2024 répartis dans des classes de doubles voire triples niveaux 
encadrées par 11 enseignants.  
Cet effectif inclut 10 dérogations dont 80 % concernent des entrées en maternelle. 
Les classes sont les suivantes : 
 
PS-GS : Mme Couchoux/Mme Bourquin (20)  
PS-MS-GS A : Mme Longueville (21)  
PS-MS-GS B : Mme Soyer (22) 
CP : Mme Lemercier (20) 
 

CE1-CE2 : Mme Ferreira/Mme Perrot (24) 
CE1-CE2 : Mme Nuguet-Smail (24) 
CE2-CM1 : M. Buisson/Mme Perrot (24) 
CM1-CM2 : Mme Janiaud (24)  
CP-CM2 : Mme Duchier-Burlaud/Mme Perrot (24) 

 
L’érosion des effectifs réside dans la conjugaison de facteurs multiples parmi lesquels un parc locatif restreint et sans 
mobilité, pression foncière et accession à la propriété pour les jeunes ménages, baisse de la natalité…autant 
d’éléments à intégrer dans une réflexion sur l’évolution du plan local d’urbanisme et des infrastructures publiques. 
 

 Périscolaire 
Monsieur le Maire présente l’évolution des coûts de repas sur les années scolaires 2021/2022 et 2022/2023 :  
 
 
 
Le choix de composants de repas limite le gaspillage et permet d’adapter les quantités de chaque composant, ce qui 
participe à la maîtrise de la charge financière. La reprise en régie du personnel de cuisine à compter de septembre 
2022 a également permis de contenir la charge de la collectivité. 
Par ailleurs, l’instauration de la tarification sociale à compter de la rentrée 2022/2023 a permis d’apporter une aide 
financière à : 
- 33 % des familles qui ont bénéficié d’un repas à 1 € / aide de l’Etat de 3 € (quotient familial inférieur ou égal à 

1 000 €) ; 
- 13 % des familles qui ont bénéficié d’un repas à 3.50 € (quotient familial de 1 001 € à 1 250 €) ; 
- 54 % des familles qui ont bénéficié d’un repas à 4.40 € (quotient familial supérieur à 1 250 €). 
 

 
 
 
 

 Elections européennes :  
Pour information, l’unique tour des élections européennes se tiendra le 9 juin avec une ouverture des bureaux de vote 
jusqu’à 20h (dispositions actuellement applicables). 
 

 Accueil de mineurs non accompagnés 
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Le Maire expose qu’il a été sollicité, pour avis, par le Département de Saône-et-Loire sur un projet de dispositif 
d’accueil d’urgence et de mise à l’abri des mineurs non accompagnés, en cours d’implantation sur la commune de 
Sancé. Le Maire précise avoir pris l’engagement de présenter le dossier en Conseil municipal et donne lecture des 
éléments d’information et des modalités de collaboration avec le Département qui ont été portés à sa connaissance. 
 
Le Département a publié un appel à projets fin 2022 portant sur la création d’une structure d’une capacité maximale 
de 40 places d’accueil d’urgence, dédiée à la phase de mise à l’abri et d’évaluation de la minorité et de l’isolement des 
jeunes mineurs non accompagnés (MNA). L’effectif est mixte et adaptable en fonction des variations dans les arrivées. 
 
Une implantation sur le secteur mâconnais a été préconisée en raison de la proximité nécessaire avec les services de 
l’Etat (Préfecture en charge de certaines vérifications pendant l’évaluation de la minorité), la présence du tribunal 
judiciaire compétent à Mâcon et du service pour mineurs non accompagnés du Département. 
 
La Sauvegarde 71 a présenté un projet, répondant au cahier des charges de l’appel à projets, qui se concrétisera avec 
l’acquisition du Best Hôtel situé à Sancé. 
La durée de prise en charge des jeunes se déclarant mineurs non accompagnés pendant cette phase est en moyenne 
de 22 jours. 
 
Cet établissement est placé sous la responsabilité du Département, garant du projet dans le cadre de ces prises en 
charge. 
 
Le Maire ouvre la discussion afin de recueillir les observations des conseillers. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la mise en place d’un dispositif d’accueil d’urgence et de mise à l’abri des mineurs 
non accompagnés sur la commune de Sancé. 
Toutefois, si les élus reconnaissent le devoir et la nécessité d’un lieu d’accueil et d’accompagnement de ces jeunes à 
proximité de la ville préfecture, ils regrettent cependant l’absence d’une concertation préalable avant la validation du 
projet de Sauvegarde 71 qui met la commune devant le fait accompli. 
 
Par ailleurs, compte tenu de l’environnement commercial existant autour de cette implantation, la commune reste 
vigilante aux conditions d’encadrement de ces jeunes mineurs non accompagnés et souhaite être informée de 
l’évolution du dossier et de son calendrier de mise en œuvre. 
  
Le Département de Saône-et-Loire reste le principal interlocuteur de la collectivité. 
 
 

 Devenir du marronnier du château Lapalus  
Nathalie DEVIDAL interroge le devenir de cet arbre. Le balisage a été enlevé. Le diagnostiqueur n’a pas soulevé 
d’autres éléments mettant en péril l’arbre, susceptibles de provoquer une chute. Philippe GAGET suggère un 
rééquilibrage de l’arbre. 
 

 Arbres sur la RD 906 
 
Un abattage sécuritaire de 4 peupliers a été effectué en urgence le 19 juillet, situés le long de la RD 906, sur Mâcon, au 
niveau du centre commercial Auchan. Cette décision d’abattage s’est imposée au regard du danger imminent lié à leur 
localisation sur un site très fréquenté. Elle fait suite à un problème sanitaire consécutif à la présence d’un champignon 
pathogène qui altère l’ancrage des arbres et remet en cause leur stabilité.  
 
En raison de l’implantation des arbres dans un alignement et de la proximité des arbres entre eux, la commune de 
SANCÉ a pu bénéficier d’un diagnostic sanitaire partagé sur ses 10 arbres situés sur cet axe. Le dépérissement d'une 
dizaine de peupliers a été constaté et fait l’objet d’une préconisation d’abattage des arbres. 
 
Un chantier commun de replantation est envisagé avec la ville de MÂCON. Le remplacement de ces arbres constitue 
une préoccupation essentielle afin de pérenniser le patrimoine végétal. Le choix d’autres espèces végétales et essences 
sera guidé par certaines contraintes, notamment liées au milieu urbain ou aux conditions climatiques. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  
 

Monsieur Gilles JONDET, Maire Présent 

Madame Françoise BAJARD, 1ère Adjointe Présente 
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Monsieur Joël MORNAY, 2ème Adjoint Présent 

Madame Valérie PIGUET, 3ème Adjointe Pouvoir à Monsieur Joël MORNAY 

Monsieur Stéphane DROUOT, 4ème Adjoint Présent 

Monsieur Thierry POTHIER, Conseiller délégué Présent 

Madame Christiane ROGIC, Conseillère Présente 

Monsieur Alain MICHON, Conseiller Pouvoir à Monsieur Philippe GAGET 

Madame Fabienne PELLAT, Conseillère Pouvoir à Madame Christiane ROGIC 

 Madame Sylvie GUERIN, Conseillère  Pouvoir à Madame Nathalie DEVIDAL 

Madame Marie-Agnès DESBROSSES, Conseillère Pouvoir à Monsieur Gilles JONDET 

Monsieur Philippe GAGET, Conseiller Présent 

Madame Lucie DE CASTRO, Conseillère Présente 

Madame Nathalie DEVIDAL, Conseillère Présente 

Monsieur Thierry SOLIMEO, Conseiller 
Présent 

Monsieur Alexandre SERIO, Conseiller Présent 

Monsieur Mathieu CONSTANT, Conseiller Présent 

Monsieur Thibaut CHOUGNY, Conseiller Présent 

Madame Gaëlle LERAUD, Conseillère Pouvoir à Monsieur Thibaut CHOUGNY 

 


